Outil 20 : Politique de réservation et d’annulation

Comment établir une politique de réservation

La politique de réservation des services offerts par une entreprise est clairement définie afin d’éviter les malentendus avec la clientèle. Cette politique devrait être accessible au client et au personnel. La politique peut être affichée sur le site Web, sur place ou sur des documents remis au client.
Par ailleurs, il est important de déterminer quels seront les membres du personnel habilités à effectuer les réservations. En effet, certains services offerts par l’entreprise requièrent des vérifications supplémentaires quant à la disponibilité et des négociations particulières (ex. : salle de réunion, restaurant, services de banquet et de traiteur, garderie, etc.).
Les renseignements standards à obtenir au moment d’une réservation [à adapter à votre contexte] :

· date à laquelle le service sera requis;
· durée du service (ex. : séjour d’une semaine dans un établissement hôtelier);
· nombre de personnes à accueillir;
· particularités ou exigences particulières, par exemple :
· type de chambre (ex. : simple, double, suite, avec baignoire à remous, etc.);
· allergie particulière, intolérance;
· aménagement requis;
· préférence concernant la localisation : chambre (étage ou autre), siège, salle, table (près d’une fenêtre ou autre), etc;
· capacité physique restreinte;
· articles fournis (skis, raquettes, parapluie, etc.);
· articles fournis en vente ou en location. Exemple : peignoir, mules, bouteille d’eau, etc;
· articles personnels à apporter;
· toute autre information ou demande du client;
À la fin de la réservation, l’employé doit :

· confirmer les renseignements recueillis ainsi que la description du service demandé;
· donner au client  un numéro de confirmation de la réservation;
· possibilité de transmettre la confirmation par courriel ou par écrit;
· s’assurer que le client a toute l’information souhaitée.
Les différents éléments qui devraient se trouver dans une politique de réservation standard :
· modalités de paiement (acompte requis, modes de paiement acceptés, cartes de crédit acceptées, etc.);
· numéro de carte de crédit pour garantir la réservation;
· politique de modification ou d’annulation d’une réservation, par exemple :
· la réservation peut être annulée sans frais jusqu’à xx heures/jours avant la livraison de la prestation (l’arrivée du client);
· pour toute annulation de la réservation [72 h ou autre] avant la livraison de la prestation, des frais de 25 % seront facturés;
· pour toute annulation de la réservation [48 h ou autre] avant la livraison de la prestation, des frais de 50 % seront facturés;
· pour toute annulation de réservation de [moins de 24 h] avant la livraison de la prestation, le client devra payer la totalité des frais.

Les renseignements standards à fournir au client au moment de la modification ou de l’annulation d’une réservation :
· confirmer le nom de la personne à qui on s’adresse ainsi que ses coordonnées;
· s’enquérir du type de modification demandée et confirmer au client que la modification demandée est acceptée (ou non) et à quelles conditions, s’il y a lieu;
· informer le client des frais facturés pour l’annulation (s’il y a lieu);
· dans le cas d’une annulation, donner le numéro de l’annulation.

Lorsque la modification ou l’annulation est acceptée, celle-ci devrait être indiquée dans le système de réservation de l’établissement.

Si la politique est communiquée en format numérique, le principe « production et consommation responsables » est respecté.

Exemple 1 : Camping Village Valcartier

D’après Village Vacances Valcartier, [en ligne] http://www.valcartier.com/camping/fr/camping-valcartier/politique-de-reservation/ (page consultée le 20 décembre 2011)

Exemple 2 : Auberge du Trappeur en Mauricie

D’après Auberge du Trappeur, [en ligne] http://www.bonjourmauricie.com/auberge/francais/hebergements_politiqueresannul.php, 

(page consultée le 20 décembre 2011)

Exemple 3 : Hôtel du Lac, Mont Tremblant


D’après, Spa sur le lac http://www.hoteldulac.ca/_sect/politiques-et-conditions-fr.php 

(page consultée le 20 décembre 2011)

Exemple 4 : Spa du Lac Taureau

D’après, Spa du Lac Taureau http://www.lactaureau.com/auberge-lanaudiere/chambres/politiques-de-reservation.aspx 

(page consultée le 20 décembre 2011)

Exemple 5 : Infinima


D’après Infinima http://www.infinima.ca/fr/Renseignements
(page consultée le 20 décembre 2011)
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Politiques et conditions





Le personnel de l’Hôtel du Lac, Mont Tremblant sera heureux de confirmer votre réservation pour vos vacances chez nous. Toute réservation est assujettie aux conditions générales qui suivent.





Acompte





Un acompte équivalant à la première nuit d’hébergement est exigé au moment de la réservation. L’acompte sera pris directement sur la carte de crédit du client. Pour ce qui est de la période des fêtes, le montant total de la réservation sera prélevé sur la carte de crédit du client le 1er novembre, et il ne sera ni remboursable ni transférable après cette date.





Annulation





Une réservation peut être annulée sans frais jusqu’à 15 jours avant la date d’arrivée prévue, sauf pour la période des fêtes. Aucun acompte ne sera remboursé pour toute annulation faite à l’intérieur de 14 jours de la date d’arrivée prévue.


Pour ce qui est de la période des fêtes (du 26 décembre au 1er janvier), toute annulation doit être faite le ou avant le 31 octobre.





Heures d’arrivée et de départ





L’heure d’enregistrement est prévue pour 16 h 30 le jour de votre arrivée. Pendant les périodes très occupées, il est possible que votre arrivée puisse être retardée. En aucun cas nous ne pouvons garantir un enregistrement avant 16 h 30.


L’heure de départ est prévue pour 11 heures. Pour les départs tardifs, il faut aviser le personnel de la réception. Les départs tardifs entraînent des frais supplémentaires de 25 $ par heure.





Politique de réservation





Numéro de carte de crédit, date d’expiration et nom complet du détenteur de la carte.


Non-fumeur : pénalité de 100,00 $ pour le non-respect de la loi antitabac.


Les chambres et les activités sont payées à votre arrivée.





Politique d’annulation





Plus de 7 jours avant la réservation, vous pouvez annuler sans pénalité.


7 jours et moins, 50 % de frais d’annulation seront facturés.


48 heures et moins, la totalité sera facturée.





CHALET DE L’ÎLE ET CHALET DU TRAPPEUR





Politique de réservation 





Numéro de carte de crédit, date d’expiration et nom complet du détenteur de la carte.


Non-fumeur : pénalité de 100,00 $ pour le non-respect de la loi antitabac.


Un acompte de 50 % par carte bancaire est nécessaire pour confirmer une réservation. Cet acompte est taxable. Vous devez envoyer par télécopieur l’autorisation de prélèvement bancaire signée. Le solde est payable au début du séjour, par carte Visa ou MasterCard, par Interac, chèque de voyage ou en espèces.





Politique d’annulation





En cas d'annulation, les sommes d'argent reçues en acompte sont conservées par l'hôte selon les règles suivantes :


plus de 30 jours avant le début du séjour : 50 % de l’acompte est conservé;


30 jours et moins avant le début du séjour : le total de l’acompte est conservé.





Aucun crédit n'est attribué pour les arrivées tardives ou les départs anticipés.





















































Modalités de réservation et politique d'annulation





Réservation de terrain





Au moment de la réservation, le client doit acquitter un montant équivalant à la valeur d'une nuitée par terrain réservé.


La somme peut être payée par carte de crédit Visa ou MasterCard. Pour effectuer le paiement par mandat-poste, veuillez vous informer des modalités auprès de l'un de nos agents.


L'emplacement réservé n'est pas garanti, car certains changements peuvent être faits sans préavis. Toutefois, le choix des services demandés au moment de la réservation tels que l'eau, l'électricité et les égouts sera respecté si un changement d'emplacement doit être fait.





Frais d'annulation et de modification





La mutation de la réservation d'un séjour à une date ultérieure sera considérée comme une annulation. Les frais d'annulation et de modification seront appliqués.


Jusqu'à 7 jours avant le début du séjour, une réservation peut être annulée sans pénalité. Le montant équivalant à la valeur d'une nuitée par terrain réservé sera remboursé selon le mode de paiement utilisé au moment de la réservation.


De 6 jours jusqu'à 48 heures avant le début du séjour :


Une pénalité équivalant à la valeur d'une nuitée par terrain réservé sera retenue pour l'annulation de la réservation. Le paiement déjà effectué par carte de crédit sera retenu comme pénalité.


L'annulation d'un ou de plusieurs terrains dans une réservation comprenant plus d'un terrain sera considérée comme une annulation. Une pénalité équivalant à la valeur d'une nuitée par terrain réservé sera retenue pour l'annulation du terrain. Le paiement déjà effectué par carte de crédit sera retenu comme pénalité.


Moins de 48 heures avant le début du séjour, une pénalité équivalant au coût total du séjour sur le terrain réservé sera retenue pour l'annulation de la réservation. La pénalité sera retenue sur la carte de crédit.





Réservation d'un forfait Village


Un acompte additionnel est exigé pour la réservation d'un forfait Village, selon les modalités suivantes :


l’acompte est non remboursable et non transférable;


pour le menu Défi, un total de 20 $ par personne est exigé;


pour le menu Découverte, un total de 10 $ par personne est exigé;


pour les deux menus, l'heure et la date de l'activité sur la rivière doivent être confirmées au moment de la réservation.


Pour procéder à la réservation, 


communiquez avec l'un de nos agents au�418 844-2200 ou au 1 888 384-5524








Renseignements





Où nous trouver :





2972, chemin Sainte-Foy (angle Henri-IV)


Québec (Québec)  G1X 1P6


418 651-0001


� HYPERLINK "mailto:info@infinima.ca" �info@infinima.ca� 





Heures d’ouverture :





Lundi : réservation et réception seulement


Mardi : 9 h à 17 h


Mercredi : 9 h à 19 h


Jeudi et vendredi : 9 h à 21 h


Samedi : 9 h à 19 h


Dimanche : 9 h à 17 h





Comment réserver





Vous désirez vivre l’expérience Infinima? Rien de plus simple : vous n’avez qu’à composer le 418 651-0001. Au moment de la prise de votre rendez-vous, nous vous demanderons d’indiquer un numéro de carte de crédit, et ce, afin de garantir votre réservation.





Politique d’annulation





Vous ne pouvez vous présenter à votre rendez-vous? Il est possible d’annuler votre réservation 48 heures à l'avance, et ce, sans frais. Dans le cas où l’annulation n’est pas faite dans ce délai, une somme correspondant à 25 % des soins réservés sera prélevée sur votre carte de crédit ou sur le chèque-cadeau que vous avez en votre possession. Pourquoi devons-nous suivre cette procédure? Tout simplement parce que nous désirons vous offrir la plus grande disponibilité possible.





Heure d’arrivée





Nous vous demandons de bien vouloir arriver 15 minutes avant votre rendez-vous. De cette façon, vous aurez le temps de remplir votre petit questionnaire Infinima et pourrez ainsi commencer à vous détendre avant votre soin.





Pourboires





Une boîte est mise à votre disposition à l’entrée afin de recevoir les pourboires destinés à votre massothérapeute ou à votre esthéticienne. Dans le cas où vous désireriez l’utiliser, des enveloppes vous seront remises à la réception.








Pause-santé


Tous nos soins et nos forfaits incluent une pause-santé où nous vous offrons des fruits frais, du fromage et des biscuits. Le tout est complété par une tisane ou un jus de fruits.





Reçu pour les assurances





Chez Infinima, nos massothérapeutes sont certifiés et peuvent ainsi remettre des reçus à des fins d’assurance. Saviez-vous que certaines compagnies remboursent jusqu’à 100 % des frais que vous payez pour un massage? À cet égard, renseignez-vous auprès de votre assureur!





Règles à suivre





Dans le but de garantir votre détente de même que celle des autres clients, nous vous prions de vous exprimer à voix basse dans les salles de détente et dans le Hammam Infinima.





Stationnement extérieur gratuit





Établi sur le chemin Sainte-Foy, Infinima possède un vaste stationnement extérieur et gratuit. Ainsi, vous n’avez pas à débourser de frais supplémentaires pour garer votre véhicule ni à parcourir une grande distance à pied pour atteindre le paradis d’Infinima.





Matériel fourni





À votre arrivée, une clé de vestiaire vous sera remise. Chaque casier contient une grande serviette de même qu’un peignoir Infinima. Vous avez choisi d’avoir l’accès au Hammam Infinima? Nous vous remettrons une paire de sandales. De plus, nos vestiaires sont équipés d’un séchoir, d’un fer plat de même que de tous les produits nécessaires pour votre douche.





Clientèle ayant moins de 18 ans





Chez Infinima, les personnes âgées de moins de 18 ans peuvent recevoir des soins. Si tel est votre cas, téléphonez-nous afin de programmer un rendez-vous, de préférence pour des soins en matinée en début de semaine. Enfin, il est à noter que les mineurs doivent être accompagnés d’un adulte au moment de leur visite.














Politique de réservation





Le paiement peut se faire par carte de crédit Visa, MasterCard, American Express ou Diner’s, par paiement direct Desjardins ou en argent comptant.





Location de chambres et de copropriétés





Un acompte de 30 % est requis au moment de la réservation.





En cas d’annulation





Plus de 30 jours avant le début du séjour : une somme de 25 $ est retenue.


Entre 15 et 30 jours avant le début du séjour : 50 % de l’acompte est retenu.


14 jours et moins : l'acompte est retenu.


Si le client ne se présente pas à l’auberge le jour prévu, sans avoir annulé, la première nuit du forfait sera retenue.





Politique de réservation appliquée aux groupes





Pour les familles ou les groupes de dix personnes et plus (adultes), il est préférable de réserver votre heure de souper à la salle à manger. Un menu spécial pourrait aussi vous être proposé.


Politique d’annulation appliquée aux activités et aux soins au Centre de santé


Une somme correspondant à 50 % de la valeur des soins réservés sera retenue à titre de pénalité dans le cas où le client ne se présenterait pas au rendez-vous sans l’avoir préalablement annulé ou s’il a annulé moins de 24 h avant l’heure prévue.





Activités





Traîneau à chiens et guide de motoneige : le montant total de l’activité est retenu en cas d’annulation le jour même de l’activité.


Autres activités à frais supplémentaires : une somme correspondant à 50 % de la valeur de l’activité réservée sera retenue à titre de pénalité dans le cas où le client ne se présenterait pas au rendez-vous sans l’avoir préalablement annulé ou s’il l’a annulé moins de 24 h avant l’heure prévue.





Communiquez avec nous pour plus d’information!
41. D’après MINISTÈRE DU TOURISME, Démarche qualité tourisme, guide d’accompagnement – certification hôtellerie, Québec, Ministère du tourisme, 2006.





